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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 

Les montants dans le présent document sont exprimés en milliers euros sauf indication contraire.  
 

 
  

Compte de résultat 31-déc-22
k€
CHIFFRES D'AFFAIRES 56 546

Subventions 2
Reprises sur provisions, amortissements, transfert de charges 495
Autres produits 3
Autres produits de l'activité 499

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 57 045

Consommations de l'exercice 44 774
Autres achats et Charges externes 2 350
Impôts et taxes et versements assimilés 68
Charges de personnel 1 251
Dotations aux amortissements 291
Dotations aux provisions 183
Autres charges 31
TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 48 947

8 098

Résultat des sociétés mises en équivalence 5
Amortissement écart d'acquisition 808

7 295

Produits financiers 1 001
Charges financières 1 385
RESULTAT FINANCIER (384)

Produits exceptionnels 116
Charges exceptionnelles 349
RESULTAT EXCEPTIONNEL (233)

Impôts dus sur les bénéfices 1 630
Impôts différés sur les bénéfices (254)

RESULTAT DES SOCIETES INTEGREES 5 302
Intérêts minoritaires (3 161)
RESULTAT NET PART DU GROUPE 2 140

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS DES ECARTS D'ACQUISITION

RESULTAT D'EXPLOITATION APRES DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS DES ECARTS D'ACQUISITION
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BILAN CONSOLIDE – ACTIF     

 

 
  

Actif 31-déc-22

k€
Immobilisations incorporelles 1 437
dont Ecart d'acquisition 1 046
Immobilisations corporelles 1 331
Immobilisations financières 2 085
Participations par mise en équivalence 112
Actif immobilisé 4 966

Stock de marchandises 167 019
Avances, acomptes versés sur commandes 139
Clients et Comptes rattachés 47 698
Autres créances et comptes de régularisation actif 11 140
Valeur mobilières de placement 925
Disponibilités 15 841
Actif circulant 242 762

TOTAL GENERAL 247 728
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BILAN CONSOLIDE - PASSIF 

 

 
  

Passif 31-déc-22

k€
Capital social 8 000
Réserves du Groupe 3 978
Résultat part du Groupe 2 140
Capitaux propres part du Groupe 14 119

Réserves minoritaires 35 692
Résultat minoritaire 3 161
Intérêts minoritaires 38 854

Total capitaux propres 52 973

Provisions pour risques et charges 568
Emprunts et dettes financières 127 266
Dettes fournisseurs 10 248
Autres dettes et comptes de régularisation 56 673

Total dettes et provisions 194 755

TOTAL GENERAL 247 728
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NOTE 1 – REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
Les comptes consolidés du Groupe sont établis 
conformément à la méthodologie sur les comptes 
consolidés définis par le Règlement ANC 2020-01. 
Les états financiers des sociétés consolidées, 
établis selon les règles comptables en vigueur, ont 
été retraités afin d'appliquer ces principes. 
 
Il s’agit des premiers comptes consolidés établis 
au palier légal. La société ADF clôture ses comptes 
annuels au 30/06/2023 mais les comptes 
consolidés du groupe sont établis au 31/12/2022, 
date de clôture des comptes de la quasi-totalité 
des filiales. L’entreprise a fait le choix de présenter 
les comptes sans comparatif N-1 
 
1.1. Périmètre et méthodes de consolidation  
 
Les états financiers consolidés du Groupe 
comprennent les comptes de la société mère du 
Groupe et de toutes ses filiales significatives 
détenues majoritairement ou contrôlées 
directement ou indirectement et les sociétés sous 
influence notable.  
Le résultat des filiales acquises ou cédées durant 
l’exercice est intégré dans le résultat consolidé de 
la date effective de prise de contrôle jusqu’à la date 
effective de cession.  
 
Les états financiers des filiales peuvent être 
retraités si nécessaire afin de rendre leurs 
méthodes comptables compatibles avec celles du 
Groupe.  
 
1.1.1. Méthodes de consolidation 
 
Toutes les sociétés dans lesquelles la société 
mère du Groupe ou l’une de ses sociétés sœurs ou 
associées exerce le contrôle, c’est-à-dire qu’elle a 
le pouvoir de diriger les politiques financière et 
opérationnelle de ces sociétés afin d’obtenir des 
avantages de leurs activités, sont consolidées par 
intégration globale. 
 
Le contrôle est présumé exister lorsque la société 
mère du Groupe détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié des droits de vote 
d’une entité et qu’aucun autre actionnaire ou 
groupe d’actionnaires n’exerce un droit significatif 

lui permettant d’opposer un veto ou de bloquer les 
décisions ordinaires prises par le Groupe.  
 
Le contrôle existe également lorsque la société 
mère du Groupe, détenant la moitié ou moins des 
droits de vote d’une entité, dispose du pouvoir sur 
plus de la moitié des droits de vote en vertu d’un 
accord avec d’autres investisseurs, du pouvoir de 
diriger les politiques financière et opérationnelle de 
l’entité en vertu d’un texte réglementaire ou d’un 
contrat, du pouvoir de nommer ou de révoquer la 
majorité des membres du Conseil d’administration 
ou de l’organe de direction équivalent, ou du 
pouvoir de réunir la majorité des droits de vote 
dans les réunions du Conseil d’administration ou 
de l’organe de direction équivalent.  
 
1.1.2. Utilisation d’estimations 
 
La préparation des états financiers nécessite 
l’utilisation d’estimations et d’hypothèses qui 
pourraient avoir un impact sur les montants d’actif 
et de passif à la clôture ainsi que sur les éléments 
de résultat de la période. Ces estimations tiennent 
compte de données économiques susceptibles de 
variations dans le temps et comportent un 
minimum d’aléas. Elles concernent principalement 
la reconnaissance du revenu sur les contrats, la 
reconnaissance d’impôts différés actifs, les tests 
de dépréciation sur les actifs et les provisions 
courantes et non courantes. 
 
1.1.3. Regroupement d’entreprises 
 
Les écarts d’acquisition représentent l’excédent du 
coût d’un regroupement d’entreprises sur la part 
d’intérêt du Groupe dans la juste valeur nette des 
actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la 
date de prise de participation, généralement 
concomitante à la date de prise de contrôle. 
 
Si la part d’intérêt du Groupe dans la juste valeur 
nette des actifs, passifs et passifs éventuels 
identifiables est supérieure au coût d’acquisition, 
cette différence est comptabilisée au passif du 
bilan et est repris en résultat selon un rythme 
d’amortissement qui prend en compte les 
perspectives économiques futures. 
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À la date d’acquisition, le coût d’un regroupement 
d’entreprises est affecté en comptabilisant les 
actifs, les passifs et les passifs éventuels 
identifiables de l’entreprise acquise à leur juste 
valeur à cette date, à l’exception des actifs non 
courants classés comme détenus en vue de leur 
vente, qui sont comptabilisés à leur juste valeur 
diminuée des coûts de leur vente. 
 
1.2. Options prises dans le cadre de la première 
consolidation  
 
Le Groupe n’a pas formulé d’options sur les points 
suivants : 

– les frais de constitution, de 
transformation et de premier 
établissement ; 

– les frais d’augmentation du capital, de 
fusion et de scission ; 

– les droits de mutation, honoraires, 
commissions ou frais d’actes sur 
immobilisations incorporelles et 
corporelles ; 

– les coûts d’emprunt liés à l’acquisition 
d’actifs; 

– les composants de deuxième catégorie 
et les provisions pour grosses révisions ; 

 
1. 3. Transactions internes  
 
Toutes les transactions significatives entre les 
sociétés intégrées ainsi que les résultats internes 
à l’ensemble consolidé sont éliminés.  
La marge sur stock liés aux honoraires de gestion 
interne est ainsi éliminée. 
Les intérêts de comptes courant groupe en stock 
sont ajustés au taux du marché dans la limite des 
intérêts d'emprunt comptabilisés en stock. 
 
1.4. Intérêts minoritaires 
 
Si les capitaux propres de fin de période d’une 
société consolidée sont négatifs, la part des 
intérêts minoritaires dans ces capitaux propres est 
prise en charge par le groupe, sauf si les tiers ont 
une obligation expresse de combler leur quote-part 
de pertes.  
 
Si ces sociétés redeviennent bénéficiaires, la part 
du groupe dans leur résultat est prise en compte 
par l’actionnaire majoritaire à hauteur des pertes 
comptabilisées antérieurement. 

1.6. Ecart d’acquisition 
 
Lors d’une acquisition, les actifs, les passifs et les 
passifs éventuels de la filiale sont comptabilisés à 
leur juste valeur à la date de l’acquisition. Tout 
surplus du coût d’acquisition par rapport aux justes 
valeurs des actifs et passifs identifiables acquis est 
comptabilisé en écart d’acquisition. 
Toute différence négative entre le coût 
d’acquisition et la juste valeur des actifs nets 
identifiables acquis est comptabilisée au passif du 
bilan et est reprise en résultat selon un rythme 
d’amortissement qui prend en compte les 
perspectives économiques futures.  
 
Les écarts d'acquisition sont amortis de manière 
linéaire comprise entre la durée des opérations et 
10 ans. 
Ils peuvent faire l’objet de tests de dépréciation 
quand des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent qu’ils peuvent s’être 
dépréciés. Les modalités des tests de dépréciation 
retenues par le Groupe sont décrites 3.1.  
 
Les écarts d'acquisition sont amortis de manière 
linéaire sur une durée comprise entre 2 et 10 ans 
selon l’avantage économique procuré. Depuis le 
règlement N° 2020-01 du 09 octobre 2020 Relatif 
aux comptes consolidés, Lorsqu’il n’y a pas de 
limite prévisible à la durée pendant laquelle l’écart 
d’acquisition procurera des avantages 
économiques au groupe, ce dernier n’est pas 
amorti et peut faire l’objet de tests de dépréciation 
quand des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent qu’ils peuvent s’être 
dépréciés. De ce fait les écarts d’acquisition du 
groupe ADF liés à son activité de maîtrise d’œuvre 
et de société de gestion sont amortis depuis 
l’exercice 2021 sur une durée de 10 ans, leur 
valeur nette comptable étant à minima égale aux 
avantages économiques qu’ils procurent. 
 
 
1.7. Autres immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à 
leur coût d’acquisition, constitué de leur prix 
d’achat (y compris droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des 
coûts directement attribuables à ces 
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immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées. 
 
Les logiciels et droits d’usage acquis en pleine 
propriété ainsi que les logiciels développés pour un 
usage interne et dont l’influence sur les résultats 
futurs revêt un caractère bénéfique, durable et 
mesurable, sont immobilisés et font l’objet d’un 
amortissement sur une durée allant de 1 à 3 ans. 
 
 1.8. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à 
leur coût d’acquisition, constitué de leur prix 
d’achat (y compris droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des 
coûts directement attribuables à ces 
immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées. 
 
L’amortissement est calculé suivant la méthode 
linéaire fondée sur la durée d’utilisation estimée 
des différentes catégories d’immobilisations. Il est 
calculé sur la base du prix d’acquisition, sous 
déduction d'une valeur résiduelle.  
 
Les immobilisations sont amorties selon leur durée 
de vie attendue, comme suit : 
 
- Matériels et outillages industriels : 5 ans 
- Matériels de transport :  5 ans 
- Matériel de bureau et informatique : 3 à 4 ans 
- Mobilier de bureau :   5 ans 
 
1.9. Location-financement 
 
Les immobilisations significatives faisant l’objet 
d’un contrat de location financement ayant pour 
effet de transférer au groupe les avantages et les 
risques inhérents à la propriété sont 
comptabilisées à l’actif en immobilisations 
corporelles.  
 
1.10. Détermination du chiffre d’affaires et des 
résultats des opérations de construction-vente 
 
Les principes suivants ont été retenus : 

• Calcul du chiffre d’affaires et des résultats 
de construction selon la méthode de 
l’achèvement ; 

• Elimination de tous les honoraires 
facturés entre sociétés du groupe. 

  
Les comptes sociaux des sociétés de construction 
vente ont été établis en conformité avec le plan 
comptable professionnel en vigueur, et sont 
basés sur le dégagement des résultats lors de la 
livraison des immeubles construits. 
La méthode retenue dans les comptes consolidés 
est identique. 
 
1.11. Stocks 
 
1.11.1. Matières premières et marchandises 
 
Les stocks de matières premières et marchandises 
sont valorisés à leur coût d’acquisition comprenant 
les taxes liées à l’acquisition, et le prorata de 
charges liées aux travaux futurs, ainsi que la Taxe 
sur la Valeur ajoutée pour les programmes où 
celle-ci est non récupérable. 
 
1.11.2. Dépréciation sur stocks et encours 
 
Les stocks et travaux en cours des sociétés de 
construction vente représentent les coûts engagés 
sur des immeubles non encore livrés à la date de 
clôture. 
 
Ce poste n’inclut aucun honoraire interne au 
groupe. 
 
Les frais financiers inclus dans ce poste ne sont 
pas constitutifs de montants significatifs. 
Dans les comptes sociaux et les comptes 
consolidés, les stocks sur opérations de marchand 
de biens sont constitués du coût d’acquisition des 
terrains, acquis en vue de la revente. 
 
Les stocks et les encours sont le cas échéant 
dépréciés par voie de dépréciation pour tenir 
compte de leur valeur actuelle à la date de clôture 
de l’exercice selon les règles du groupe ADF. 
 
1.12. Créances clients et rattachées 
 
Les créances clients sont enregistrées à leur 
valeur nominale, qui correspond à leur juste valeur.  
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Les créances considérées comme douteuses font 
l’objet de provisions pour dépréciation déterminées 
en fonction de leur risque de non-recouvrement. 
 
Les programmes de mobilisation de créances 
commerciales sont maintenus dans les créances 
et dans l’endettement à court terme lorsque, après 
analyse du contrat, les risques sur les créances 
commerciales ne sont pas transférés en substance 
aux organismes de financement. 
 
1.13. Disponibilités, équivalents de trésorerie 
et valeurs mobilières de placement 
 
La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant 
dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, 
comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts 
à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie 
(placements à court terme, très liquides, qui sont 
facilement convertibles en un montant connu de 
trésorerie et qui sont soumis à un risque 
négligeable de changement de valeur).  
 
Les placements dont l’échéance initiale est à plus 
de trois mois sans possibilité de sortie anticipée 
ainsi que les comptes bancaires faisant l’objet de 
restrictions (comptes bloqués) sont exclus de la 
trésorerie et des équivalents de trésorerie du 
tableau des flux de trésorerie. 
 
1.14. Provisions pour retraites et avantages 
assimilés 
 
A leur départ en retraite, les salariés du Groupe 
reçoivent une indemnité dont le montant varie en 
fonction de l’ancienneté et des autres modalités de 
la convention collective dont ils relèvent. Les 
engagements du Groupe en matière de retraite et 
d’indemnités de départ en retraite sont déterminés 
en appliquant une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière.  
 
1.15. Provisions pour risques 
 
Une provision est constituée dès lors qu’il existe 
une obligation (juridique ou implicite) à l’égard d’un 
tiers, dont la mesure peut être estimée de façon 
fiable et qu’il est probable qu’elle se traduira par 
une sortie de ressources.  
 
Si le montant ou l’échéance ne peuvent être 
estimés avec suffisamment de fiabilité, alors il 

s’agit d’un passif éventuel qui constitue un 
engagement hors bilan.  
 
1.16. Produits et charges exceptionnels 
 
Les produits et charges exceptionnels du compte 
de résultat consolidé incluent les éléments 
exceptionnels provenant des activités ordinaires et 
des activités extraordinaires.  
 
Les éléments exceptionnels provenant des 
activités ordinaires sont ceux dont la réalisation 
n’est pas liée à l’exploitation courante de 
l’entreprise soit parce qu’ils sont anormaux dans 
leur montant ou leur incidence soit parce qu’ils 
surviennent rarement. 
 
1.17. Résultat financier 
 
L’endettement financier net est constitué de 
l’ensemble des emprunts et dettes financières 
courants et non courants, diminué de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie. Le coût de 
l’endettement financier net est constitué des 
charges et des produits générés par les éléments 
constitutifs de l’endettement financier net pendant 
la période, y compris les résultats de couverture de 
taux d’intérêt et de change y afférents. 
Les intérêts liés aux acquisitions de biens sont 
inclus dans les consommations de l’exercice 
 
1.18. Impôts  
 
Les impôts différés sont constatés dans le compte 
de résultat et au bilan pour tenir compte du 
décalage temporel entre les valeurs comptables et 
les valeurs fiscales de certains actifs et passifs.  
 
Les impôts différés sont comptabilisés selon 
l’approche bilancielle de la méthode du report 
variable. Par ailleurs, les impôts différés sont 
évalués en tenant compte de l’évolution connue 
des taux d’impôt (et des réglementations fiscales) 
qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de 
clôture. L’effet des éventuelles variations du taux 
d’imposition sur les impôts différés antérieurement 
constatés en compte de résultat ou en capitaux 
propres, est respectivement enregistré en compte 
de résultat ou en capitaux propres au cours de 
l’exercice où ces changements de taux deviennent 
effectifs. 
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Les impôts différés sont comptabilisés 
respectivement en compte de résultat ou en 
capitaux propres au cours de l’exercice, selon 
qu’ils se rapportent à des éléments eux-mêmes 
enregistrés en compte de résultat ou en capitaux 
propres.  
 
Les actifs d’impôts différés sont comptabilisés dès 
lors qu’il est probable que des bénéfices 
imposables seront réalisés, permettant à l’actif 
d’impôt différé d’être utilisé. La valeur comptable 
des actifs d’impôts différés est revue à chaque 
clôture, de sorte que celle-ci sera réduite dans la 
mesure où il n’est plus probable qu’un bénéfice 
imposable suffisant sera disponible pour permettre 
d’utiliser l’avantage de tout ou partie de ces actifs 
d’impôts différés. Inversement, une telle réduction 
sera reprise dans la mesure où il devient probable 
que des bénéfices imposables suffisants seront 
disponibles.  
 
Les actifs et passifs d’impôt différés sont 
compensés si, et seulement si les filiales ont un 
droit juridiquement exécutoire de compenser les 
actifs et passifs d’impôt exigible et lorsque ceux-ci 
concernent des impôts sur le résultat prélevés par 
la même autorité fiscale et simultanément.  
 
Les actifs et passifs d’impôts différés ne font pas 
l’objet d’une actualisation. 
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NOTE 2 – EVOLUTION DU PERIMETRE DE CONSOLIDATION 

 
2.1. Périmètre de consolidation 
 
Les comptes consolidés du Groupe ADF et ses filiales au 31 décembre 2022 regroupent les comptes des 
sociétés dont la liste est précisée dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Il s’agit du premier exercice d’établissement des comptes consolidés du Groupe ADF. Ils intègrent le sous-
pallier CARRE d’OR, détenu à 50,04% par ADF, dont les comptes consolidés sont historiquement établis au 
31 décembre. 
 
ADF clôture ses comptes le 30 juin. Les comptes consolidés présentés ont été établis sur la base d’une 
situation de 12 mois au 31 décembre 2022. 
 
La consolidation du groupe ADF a été établie en retenant les éléments suivants : 
 
La société CARRE D’OR PROMOTION dont l’activité était la gestion dans le cadre d’opérations de marchand 
de biens et de promotion immobilière a été absorbée par CARRE D’OR DEVELOPPEMENT le 22 septembre 
2022 avec effet rétroactif au 1er janvier 2022. 
 
Initialement CARRE D’OR DEVELOPPEMENT était une société holding ayant pour vocation à investir dans 
des sociétés ayant pour activité la réalisation d’opérations de marchand de biens ou de promotion immobilière. 
 
CARRE D’OR est la dénomination des deux sociétés fusionnées et est détenues à hauteur de 50,04% par 
ADF et 49,96% par NBF. 
 

Société Forme QP intérêt QP Résultats Méthode Société Forme QP intérêt QP Résultats Méthode
ADF SARL 100% 100% Société mère PARC B SAS 26%           26%                Intégration globale
FF07 SC 50% 50% Intégration globale PM INVEST SAS 25%           25%                Intégration globale
ADN SCI 70% 70% Intégration globale RIVE DE SAONE SNC 15%           15%                Intégration globale
A22 SAS 51% 51% Intégration globale SAINT DIDIER BOIS SCCV 25%           25%                Intégration globale
CARRE D'OR SAS 50% 50% Intégration globale SIDOINE FAUBOURG SCCV 50%           50%                Intégration globale
1850 INVEST SAS 50% 50% Intégration globale SOPHORA SNC 25%           25%                Intégration globale
1850 PARTICIPATIONS SAS 50% 50% Intégration globale TALLOIRES PLAGE SAS 50%           50%                Intégration globale
ISOCIEL SAS 50% 50% Intégration globale TASSIN 8 MAI SCCV 20%           20%                Intégration globale
METRE CARRE SAS 50% 50% Intégration globale VALLON SCCV 25%           25%                Intégration globale
DJ IMMOBILIER SAS 25% 25% Intégration globale CALI 2013 SNC 25%           25%                Intégration globale
JB IMMOBILIAR SAS 13% 13% Intégration globale SARTOUX HAUTECOMBE SNC 25%           25%                Intégration globale
AT PARTICIPATIONS SAS 50% 50% Intégration globale MERCURE 94 SNC 25%           25%                Intégration globale

TARARE VIADUC SCCV 25%           25%                Intégration globale
39 CITE SNC 40% 40% Intégration globale TARARE ARTHUR SCCV 50%           50%                Intégration globale
41QV SNC 17% 12% Intégration globale TARARE GASPARD SCCV 50%           50%                Intégration globale
ARISTIDE SNC 18% 18% Intégration globale TARARE BLANDINE SCCV 50%           50%                Intégration globale
BEAUVISAGE SANTY SNC 50% 50% Intégration globale MOUILLARD 10 SCCV 25%           25%                Intégration globale
CARRE MAZARD SCCV 10% 10% Intégration globale GALLINE 83 SCCV 50%           50%                Intégration globale
CARTERET SNC 25% 25% Intégration globale MONT VERDUN SCCV 25%           25%                Intégration globale
CHARITE SNC 25% 25% Intégration globale CAMPUS 38 SCCV 50%           50%                Intégration globale
COLBERT SAS 50% 50% Intégration globale CALUIRE PASTEUR SNC 50%           50%                Intégration globale
CORBAS TAILLIS SCCV 50% 50% Intégration globale RUY LAC SCCV 0%             0%                  Intégration globale
CUNIER SCCV 38% 38% Intégration globale SEQUOIAS RUY SNC 25%           25%                Intégration globale
DARDILLY BRUYERE SCCV 5% 25% Intégration globale GREEN LODGES SCCV 35%           35%                Intégration globale
RACINE CARRE SNC 40% 40% Intégration globale ISSA SNC 15%           15%                Intégration globale
DONCASTER SCCV 25% 25% Intégration globale LA NARTELLE SNC 18%           18%                Intégration globale
VIENNE DAMES NOBLES SNC 50% 50% Intégration globale BEAUVISAGE SCCV 50%           50%                Intégration globale
EUGENE SNC 50% 50% Intégration globale SANTY SCCV 50%           50%                Intégration globale
MDCO SAS 0% 25% Intégration globale LIMONEST TILLEULS SCCV 50%           50%                Intégration globale
FSI 2014 SAS 3% 3% Intégration globale PGC PROMOTION SNC 3%             25%                Intégration globale
GALLERY MONTBLANC SCCV 25% 25% Intégration globale SAINT GENIS PLATANES SNC 50%           50%                Intégration globale
ILOT PLANCHA SCCV 25% 25% Intégration globale A2D SCI 20%           20%                Mise en Equivallence
JS INVEST SAS 25% 25% Intégration globale VAL SOLEIL SAS 34%           34%                Mise en Equivallence
LYON 6RS SNC 35% 35% Intégration globale JOANNES SCI 25%           25%                Mise en Equivallence
MARIE 80 SNC 13% 13% Intégration globale SOLUMA SARL 30%           30%                Mise en Equivallence
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Toutes les sociétés pour lesquelles CARRE D’OR est gérant ou Présidente ont fait l’objet d’une consolidation 
suivant la méthode de l’intégration globale. 
 
La méthode de l’intégration globale a été privilégiée car elle permet d’avoir la vision du chiffre d’affaires réalisé 
par les dirigeants du Groupe CARRE D’OR avec les fonds qui leurs sont apportés par des investisseurs privés 
par l’intermédiaire de leur société holding. Les sociétés dont CARRE D’OR n’est pas gérant ont été exclues du 
périmètre. 
 
La dilution des associés du groupe ADF entraine une augmentation des intérêts des associés apporteurs de 
fonds, dit intérêts minoritaires dans le bilan. 
 
Le Groupe a créé plusieurs filiales au cours de l’exercice dans le cadre du développement de nouveaux projets. 
Un financement haut de bilan a par ailleurs permis au Groupe de procéder au rachat des participations auprès 
d’associés extérieurs dans la poursuite volontariste de devenir plus indépendant.  
 
Les titres détenus par l’associé minoritaire de METRE CARRE, soit une participation de 10%, ont fait l’objet 
d’un rachat en 2022 portant ainsi la détention dans cette filiale par CARRE D’OR à 100%. L’écart d’acquisition 
non significatif lié à cette transaction a été comptabilisé en charge exceptionnelle. 
 
La société RACINE CARRE (anciennement dénommé DOCKS LYON) historiquement détenu à 100% par 
CARRE D’OR a fait l’objet d’une augmentation de capital au profit d’associés extérieurs au Groupe portant de 
la participation de CARRE d’OR de 100% à 80%. Un résultat de relution de 80 k€ à été comptabilisé en produit 
exceptionnel.  
 
Les sociétés A2D, VAL SOLEIL, JOANNES et SOLUMA, dont les détentions sont comprises entre 20et 49% 
sont mises en équivalence. 
 
Les sociétés HOTCOR, FAD, et PROTECT AURA dont le taux de participation est inférieur à 20% sont exclues 
du périmètre de consolidation.  
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NOTE 3 – ACTIF IMMOBILISE 

 
Les variations dans les immobilisations peuvent se présenter de la manière suivante :  
 

 
 
S’agissant d’une première consolidation, la colonne variation du périmètre correspond aux A nouveau. 
 
3.1. Écarts d’acquisition 
 
L’acquisition de 100% des titres de participation de 1850 INVEST, 1850 PARTICIPATIONS et LCH en juillet 
2018 a conduit à la constatation d’un écart d’acquisition de 3 750 K€. Celui-ci était initialement amorti sur 5 
ans qui correspond à la durée envisagée pour le débouclage des opérations logées sur ces entités. Toutefois, 
compte tenu que cet écart d’acquisition n’est pas entièrement rattachable à des opérations mais également 
pour partie à l’activité de maîtrise d’ouvrage, il a été décidé cette année d’amortir une partie de cet écart 
d’acquisition sur une durée de 10 ans. 
 
Un écart d’acquisition additionnel de 735 k€ a été comptabilisé en 2021. Cet écart d’acquisition résulte de 
l’écart entre la valeur des acquis par le groupe auprès d’associés extérieurs. 
 
3.2. Immobilisations financières  
 
Les immobilisations financières correspondent principalement à la détention d’AT PARTICIPATIONS le fonds 
d’investissement ELIGE CAPITAL ainsi qu’à la valeur comptable des sociétés HOTCOR, FAD, et PROTECT 
AURA exclues du périmètre de consolidation. 
 

Détail de l'actif immobilisé

k€
Acquisitions Cessions Variation de 

périmètre Virement Dépréciation 31/12/2022

 Ecarts d'acquisition 1 854 (808) 1 046

ECARTS D'ACQUISITION  1 854 (808) 1 046

Frais de recherche et développement 74 (2) 72
Concessions, Brevets, droits similaires 6 482 (168) 320
Immobilisations incorporelles en cours

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  6 556 (170) 391

Terrains 52 52
Constructions 180 (19) 161
Installations techniques
Autres immobilisations corporelles 125 1 151 (158) 1 118
Immobilisations en cours

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  125 1 382 (177) 1 331

Titres de participations 256 256
Participations par mise en équivalence 332 (219) 112
Créances rattachées à des participations 181 1 094 1 276
Autres titres immobilisés
Autres immobilisations financières 60 331 163 553

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  572 1 462 163 2 198

TOTAL  GENERAL  704 5 254 (992) 4 966
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Les sociétés A2D, VAL SOLEIL, JOANNES et SOLUMA, dont les détentions sont comprises entre 20et 49% 
sont mises en équivalence.  
 
Les capitaux propres de VAL SOLEIL étant négatifs, cette participation fait l’objet d’une provision. 
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NOTE 4 – CAPITAUX PROPRES 

 
Au 31 décembre 2022, le capital de la société mère, d’un montant de 8 000 000 euros est composé de                   
800 000 actions ordinaires d’un nominal de 10 euros. Il est entièrement libéré.  
 

 
 
Les variations sur la période se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
 
 
  

Capital social

31/12/2022

Nombre d'actions au 1er janvier          700 000   
Augmentation de capital          100 000   
Autres variations

Nombre d'actions au 31 décembre de la période          800 000   

Capital social

k€ 31/12/2022

Capital social au 1er janvier 7 000
Augmentation de capital 1 000
Autres variations

Variation des capitaux propres

k€ Capital Primes 
d'émission Réserves Réserve de 

conversion
Résultat 

net
Total part 
du Groupe

Intérêts 
minoritaires Total

Augmentation de capital 1 000 1 000 17 602 18 602
Affectation du résultat
Distribution de dividendes (300) (300) (2 338) (2 638)
Résultat net 2 140 2 140 3 161 5 302
Autres opérations (231) (231)
Différences de conversion
Variation de périmètre 7 000 4 278 11 278 20 659 31 937

Au 31 décembre 2022 8 000 3 978 2 140 14 119 38 854 52 973
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NOTE 5 – PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

 
 
S’agissant de la première consolidation, la ligne Autres mouvements correspond aux A nouveau. 
 
Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre de 
procédures arbitrales et administratives. Les charges qui peuvent résulter de ces procédures ne sont provisionnées que 
lorsqu’elles sont probables et que leur montant peut être soit quantifié, soit estimé dans une fourchette raisonnable.  
 
Le montant des provisions retenu est fondé sur l’appréciation du risque au cas par cas et dépend en majeure partie de 
facteurs autres que le stade d’avancement des procédures, étant précisé que la survenance d’événements en cours de 
procédure peut toutefois entraîner une réappréciation de ce risque.  
 
ADF ne souhaitant pas se désengager financièrement de la société VAL SOLEIL, société MEE, la partie négative des capitaux 
propres a été portée en PRC. 
  

Provisions pour risques et charges

k€

Provision 
pour litiges

Provision sur 
sociétés MEE

Provision 
perte à 

terminaison
Total

Variation durant la période
Augmentation 68 38 105
Reprise
Reprise (utilisation) (4) (4)
Autre mouvements 222 240 4 467

Provisions au 31 décembre 2022 290 278 568
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NOTE 6 – ETAT DES CREANCES ET DETTES 

 
Les dettes d’exploitation / hors exploitation se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
Les dettes d’exploitation / hors exploitation se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
Les produits constatés d’avances concernent les Ventes en L’Etat Futur d’Achèvement réitérées et non livrées. 
Il s’agit donc de chiffre d’affaires futur sécurisé.  

Créances d'exploitation

k€
31/12/2022 A moins d'un an A plus d'un an

Clients et comptes rattachés 47 698 47 698
Etats - IS à recevoir 374 374
TVA déductible 6 855 6 855
Notaires 1 144 1 144
Syndic 12 12
Retenues de garantie 62 62
Autres créances 35 35
Autres créances 8 480 8 480
Impôts différés actifs 706 706
Comptes courants associés extérieurs créances 1 041 1 041
Charges constatées d'avance 913 913

Total 58 837 58 131 706

Dettes d'exploitation

k€ 31/12/2022 A moins d'un an A plus d'un an

Fournisseurs 10 248 10 248
Organismes sociaux 75 75
Personnel 184 184
IS à payer 224 224
TVA collectée 8 706 8 706
Dettes fiscales 54 54
Dettes fiscales et sociales 9 243 9 243
Syndic 9 9
FOUSSIER 150 150
Autres dettes diverses 30 30
Autres dettes 189 189
Avances sur commandes, dépots reçus 282 282
Produits constatés d'avance 46 959 46 959

Total 66 921 66 921
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NOTE 7 – TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE ET DETTES FINANCIERES 

 
7.1. Trésorerie nette et équivalents de trésorerie 
 
La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, 
comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie 
(placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles en un montant connu de 
trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur). 
 
Les placements dont l’échéance initiale est à plus de trois mois sans possibilité de sortie anticipée ainsi 
que les comptes bancaires faisant l’objet de restrictions (comptes bloqués) autres que celles liées à des 
réglementations propres à certains pays ou secteurs d’activités (contrôle des changes, etc...) sont 
exclus de la trésorerie et des équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 
 
7.2. Dettes financières 
 

  
 
CARRE D’OR a contracté un emprunt obligataire de 5 m€ en juillet 2018 auprès de la société STEPHAN 
SAS dans le cadre du financement du rachat d’associés minoritaires. Cet emprunt obligataire In Fine 
qui était rémunéré annuellement à 6% a été remboursé par anticipation en intégralité en 2022. 
 
Un contrat de prêt a été conclu le 17 novembre 2021 entre CARRE D'OR et les fonds professionnels 
spécialisés ZENCAP REAL ESTATE DEBT III UMBRELLA FPS, ZENCAP DETTE IMMO EVERGREEN 
JUNIOR ET ZENCAP ASSET MANAGEMENT. Le montant de l'emprunt est de seize millions d'euros 
(16.000.000 EUR). Au 31 décembre 2021 il a été débloqué la somme de onze millions d'euros 
(11.000.000 EUR). Le montant résiduel de 5 millions d’euros (5.000.000 EUR) a été débloqué le 23 
septembre 2022. 
Les sociétés A.D.F et N.B.F en qualité d'associé se sont également portés caution solidaire de CARRE 
D'OR pour cet emprunt. 
Dans le cadre du déménagement du Groupe dans de nouveaux locaux, CARRE D’OR a souscrit en 
2021 un emprunt équipement de 1 m€, dont 241 k€ ont été débloqués au 31 décembre 2021 et le solde 
en 2022. 
ADF a souscrit un emprunt de 1 m€ auprès du LCL en contrepartie d’un portefeuille de valeurs 
mobilières. 
Les apports en comptes courants des associés minoritaires baissent fortement dans le cadre du 
développement de Groupe et sa volonté d’être davantage indépendant.

 

Analyse des dettes financières par échéance
k€ - d'1 an de 1 à 5 ans + de 5 ans Total

Emprunt Obligataire
Emprunt ZENCAP 16 000 16 000
Emprunt Equipements 178 606 784
Emprunt LCL/ADF 1 000 1 000
Emprunts 36 106 27 167 63 272
Comptes courants ADF 68 68
Comptes courants NBF 808 808
Comptes courants associés minoritaires 15 348 29 987 45 334

Dettes financières totales 51 632 75 635 127 266
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NOTE 8 – CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

 
 
En 2022, les ventes de marchandises sont réparties à hauteur de 19 506 k€ pour l’activité de marchand de 
biens et à hauteur de 32 854 k€ pour l’activité de VEFA. 
 
Le chiffre d’affaires de l’activité VEFA est reconnu à l’achèvement.  
 
La production de services correspond principalement à des honoraires de transactions réalisées par la société 
ISOCIEL et concernent de l’intermédiation sur des biens n’appartenant pas au Groupe. 
  

Chiffre d'affaires

k€ 31/12/2022
 Ventes de marchandises VEFA et Marchand de biens                 52 360   
 Autres ventes de marchandises                   1 592   
 Loyers                   1 943   
 Production vendue de services                      617   
 Produits activités annexes                        34   
Total                 56 546   
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NOTE 9 – RESULTAT FINANCIER 

 

 
 
Le résultat financier du Groupe est principalement composé des charges d’intérêts liées à l’emprunt ZENCAP 
et à l’emprunt obligataire soldé par anticipation sur l’exercice. 
 
Les intérêts d’emprunts et de comptes courants directement liées aux opérations immobilières sont présentées 
en charges d’exploitation « consommations de l’exercice » pour un montant de 3 199 k€. 
  

Résultat financier

k€ 31/12/2022

Intérêts des obligations convertibles (219)
Intérêts Emprunt ZENCAP (876)
Charges à étaler sur emprunt ZenCap (226)
Reprises sur provisions financières 163
Produits de participations 828
Autres produits (charges) financières (54)

Total (384)
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NOTE 10 – RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 

 
 
En 2022, la restructuration juridique du Groupe, notamment avec l’entrée d’investisseurs extérieurs sur 
RACINE CARRE et le rachat de l’actionnaire minoritaire de METRE CARRE a conduit à comptabiliser un 
produit de cession de 102 k€. 
 
En date du 13 mai 2022, AT PARTICIPATIONS a signé un accord transactionnel avec les anciens actionnaires 
de 1850 INVEST et 1850 PARTICIPATIONS consistant au versement d’une indemnité de 250 k€ pour 
compenser la non cession des titres d’ELIGE CAPITAL détenus par AT PARTICIPATIONS, celle-ci n’étant 
juridiquement pas possible. 
 
 
 
 

Résultat exceptionnel

k€ 31/12/2022

Indemnité transactionnelle départ salariés (82)
Indemnité transactionnelle AT PARTICIPATIONS (250)
Provision litige
Amendes et pénalités
VNC immobilisation cédées
Charges post clôture 2020
Plus ou moins value de cession 103
Autres produits et charges exceptionnels (4)

Total (233)
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NOTE 11 – IMPOTS DIFFERES 

 
 
10.1. Analyse de la charge d’impôt 
 
La charge d’impôt de la période peut être analysée de la manière suivante :  
 

 
 
10.2. Impôts différés 
 
Les impôts différés actifs reconnus au 31 décembre 2022 peuvent être détaillés comme suit : 
 

 
 
Les actifs et passifs d’impôts différés ne font pas l’objet d’une actualisation. L’analyse par nature des impôts 
différés se présente de la manière suivante :  
 

 
 
Le Groupe dispose de pertes fiscales pour 1479 k€. Celles-ci ont été activées au taux de 25%, leur utilisation 
à court terme étant probable. En 2021 le taux d’impôt sur les sociétés était de 26,5%. 

 
 
 
 
 

Charges d'impôt

k€ 31/12/2022

Produits (Charges) d'impôt exigible (1 630)
Variation des impôts différés 254

TOTAL (1 376)

Variation des impôts différés

k€ Total
Impôts 

différés actif
impôts 

différés passif

Produit (Charge) d'impôts 254 254
Autres mouvements
Variation du taux de change
Variation de périmètre 452 452

Fin de période 706 706

Détail des impôts différés par nature

k€
Impôt différés 

31/12/2022

Créances d'impôt sur déficit 540
Retraitements de consolidation 165
Différences temporaires

Total 706
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NOTE 12 – AUTRES INFORMATIONS 

 
12.1. Personnel 
 
L’effectif moyen du Groupe est de 16 personnes en 2022. 
Un contrat d’intéressement a été mis en place par le Groupe en 2022.  
 
12.2. Transition climatique 
 
Face à l’urgence climatique marquée par la pollution et la disparition progressive d’espèces et de ressources, 
aux évolutions réglementaires en matière d’environnement qui concernent de plus en plus de sociétés, au 
changement du regard des consommateurs exigeants, aux engagements éthiques et écoresponsables de plus 
en plus nombreux de la part des fabricants, la Société a engagé une démarche volontaire en matière de RSE. 
Notamment, en 2021, elle a communiqué sur les principaux engagements et actions qu’elle compte mettre en 
place au cours des prochaines années, en lien avec la décarbonation de la phase de production à l’horizon de 
2030. Sa stratégie consiste principalement à réduire son impact carbone sur la construction des nouveaux 
programmes et de développer les projets « made in France ». 
 
12.3. Engagements hors bilan 
 
Engagements donnés 
 

1- Un Cautionnement solidaire consenti par A.D.F dans la limite d'un montant maximum initial de dix-
neuf millions deux cent mille euros (19.200.000 EUR) pour un emprunt de 16.000.000 EUR souscrit 
par CARRE D’OR. 

2- Un Nantissement de premier rang par les associés A.D.F et N.B.F à l’encontre de l’emprunteur 
CARRE D’OR, l'emprunt nantit au profit des Parties Financières la créance représentée par le solde 
créditeur définitif ou provisoire du Compte de l'emprunteur CARRE D’OR. 

3- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires) détenues ou 
à détenir par les Associés, notamment au titre de tous prêts subordonnés par l'emprunteur CARRE 
D’OR.  

4- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires) détenues ou 
à détenir par l'Emprunteur à l'encontre de ses filiales, notamment au titre de tous avances en compte 
courant ou prêts intragroupe. 

5- Un Nantissement de premier rang par les associés ADF et NBF » à l’encontre de l’emprunteur « CARRE 
D’OR  de leur compte-titres ouvert dans les livres de l'emprunteur et sur lequel est crédité, s'agissant 
de l'Associé ADF, l'intégralité des actions de l'emprunteur qu'il détient, soit UN MILLION CINQ CENT 
MILLE ET UNE (1.500.001) actions de l'emprunteur et s'agissant de l'Associé NBF, NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (999.999) actions de 
l'emprunteur (étant précisé que le solde des actions de l'emprunteur détenues par l'associé NBF, soit 
CINQ CENT MILLE (500.000) actions de l'emprunteur, fait l'objet d'un nantissement de compte titres 
au profit de BANQUE POPULAIRE AUVERGNE RHONE ALPES en garantie de deux prêts d'un 
montant total en principal d'UN MILLION D'EUROS (1.000.000 EUR) en date du 7 octobre 2020 
(Nantissement Banque Populaire). 

6- Une promesse de nantissement par l'associé NBF des titres nantis en vertu du Nantissement Banque 
Populaire en cas de mainlevée ou de caducité du Nantissement Banque Populaire ou du complet 
remboursement des prêts garantis par le Nantissement Banque Populaire. 

7- Un Nantissement de premier rang par l'emprunteur CARRE D’OR de l'intégralité des parts sociales 
de Beauvisage Santy, de Docks Lyon, de Lyon 6RS, d'Eugène et de Mercure 94 qu'il détient. 

8- Un nantissement de compte titres financiers n°240005N intitulé ADF-CTF ouvert chez le préteur 
(LCL). 
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Engagements reçus 

 
Un cautionnement solidaire consenti par NBF dans la limite d’un montant maximum initial de dix-neuf millions 
deux cent mille euros (19.200.000 EUR) pour un emprunt de 16.000.000 EUR souscrit par CARRE D’OR. 
 
 
12.4. Evènement postérieurs à la clôture 
 
Le Groupe a obtenu et signé un avenant n°3 au contrat de prêt ZENCAP par CARRE D’OR pour lequel ADF 
est caution solidaire. Cet avenant a été signé le 28/07/2023. 
Il prévoit notamment la renonciation à tout remboursement anticipé de l’emprunt malgré le non-respect du 
montant plancher des capitaux propres au 31/12/2022, qui a été abaissé à un niveau inférieur par cet avenant. 
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Le Forum 
5, avenue de Verdun BP 1119 
26011 Valence Cedex 
 
  

 Immeuble Le Poincaré 
2, rue de la Claire 
69009 LYON 

 

Mazars & SEFCO 
Société par actions simplifiée de commissariat aux comptes 
Capital de 1 575 000 euros - RCS Romans 341 030 740 
 
 

 AURYS AUDIT 
Société par actions simplifiée de commissariat aux comptes 
Capital de 10 000 euros - RCS Lyon 433 626 843 

   
 

A.D.F. 

Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes consolidés 
Exercice clos le 31 décembre 2022 
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A.D.F. 
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A.D.F. 
Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée 
RCS : Lyon 495 311 524 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

A l'Associé Unique, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Associé Unique, nous avons effectué l’audit des 
comptes consolidés de la société A.D.F. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation.  

Nous précisons que votre société n’étant pas tenue précédemment de désigner un commissaire aux 
comptes, les comptes de l’exercice précédent n’ont pas fait l’objet d’une certification. 

Fondement de l’opinion 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 
présent rapport.  

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 20 décembre 2022, date de notre nomination, à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation  
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 
exposé dans la note 1 « Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes consolidés 
concernant la date de clôture des premiers comptes consolidés. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

La note « 1.10 Détermination du chiffre d’affaires et des opérations de construction-vente » de l’annexe 
expose notamment les règles et méthodes comptables relatives à la reconnaissance du chiffre 
d’affaires. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des informations 
fournis dans l’annexe des comptes consolidés et nous nous sommes assurés de leur correcte 
application. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations 
données dans le rapport sur la gestion du groupe du Gérant. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés.    
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Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes consolidés 
Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Gérant. 

Responsabilités des commissaires aux comptes 
relatives à l’audit des comptes consolidés 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes consolidés ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 Concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 
consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une 
opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes. 

 

 

Les Commissaires aux comptes  

 

Mazars & SEFCO 

Valence, le 21 décembre 2023 

AURYS AUDIT 

Lyon, le 21 décembre 2023 

 

 

Matthieu VERNET 

Associé 

 

 

 

 

 

Laurent CROPPI 

Associé 
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 

Les montants dans le présent document sont exprimés en milliers euros sauf indication contraire.  
 

 
  

Compte de résultat 31-déc-22
k€
CHIFFRES D'AFFAIRES 56 546

Subventions 2
Reprises sur provisions, amortissements, transfert de charges 495
Autres produits 3
Autres produits de l'activité 499

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 57 045

Consommations de l'exercice 44 774
Autres achats et Charges externes 2 350
Impôts et taxes et versements assimilés 68
Charges de personnel 1 251
Dotations aux amortissements 291
Dotations aux provisions 183
Autres charges 31
TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 48 947

8 098

Résultat des sociétés mises en équivalence 5
Amortissement écart d'acquisition 808

7 295

Produits financiers 1 001
Charges financières 1 385
RESULTAT FINANCIER (384)

Produits exceptionnels 116
Charges exceptionnelles 349
RESULTAT EXCEPTIONNEL (233)

Impôts dus sur les bénéfices 1 630
Impôts différés sur les bénéfices (254)

RESULTAT DES SOCIETES INTEGREES 5 302
Intérêts minoritaires (3 161)
RESULTAT NET PART DU GROUPE 2 140

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS DES ECARTS D'ACQUISITION

RESULTAT D'EXPLOITATION APRES DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET 
PROVISIONS DES ECARTS D'ACQUISITION
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BILAN CONSOLIDE – ACTIF     

 

 
  

Actif 31-déc-22

k€
Immobilisations incorporelles 1 437
dont Ecart d'acquisition 1 046
Immobilisations corporelles 1 331
Immobilisations financières 2 085
Participations par mise en équivalence 112
Actif immobilisé 4 966

Stock de marchandises 167 019
Avances, acomptes versés sur commandes 139
Clients et Comptes rattachés 47 698
Autres créances et comptes de régularisation actif 11 140
Valeur mobilières de placement 925
Disponibilités 15 841
Actif circulant 242 762

TOTAL GENERAL 247 728
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BILAN CONSOLIDE - PASSIF 

 

 
  

Passif 31-déc-22

k€
Capital social 8 000
Réserves du Groupe 3 978
Résultat part du Groupe 2 140
Capitaux propres part du Groupe 14 119

Réserves minoritaires 35 692
Résultat minoritaire 3 161
Intérêts minoritaires 38 854

Total capitaux propres 52 973

Provisions pour risques et charges 568
Emprunts et dettes financières 127 266
Dettes fournisseurs 10 248
Autres dettes et comptes de régularisation 56 673

Total dettes et provisions 194 755

TOTAL GENERAL 247 728
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TABLEAU DE FLUX     

 

  

Tableau de flux de trésorerie (Note 1)
k€ 31/12/2022
RESULTAT des sociétés du GROUPE 5 006
- Amortissements et provisions 1 024
- Variation des impôts différés (244)
- Plus-values de cession immobilisations (103)
Marge brute d'autofinancement des sociétés intégrées 5 683
Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité (33 847)
Flux net de trésorerie généré par l'activité (28 164)
Acquisition d'immobilisations (132)
Variation des immobilisations financières (57)
Variations de périmètre (41)
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (229)
Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées (1 743)
Dividendes versés par la mère (2 400)
Augmentation de capital société mère 400
Augmentation de capital intérêts minoritaires 17 502
Variation des comptes courants d'associés 9 257
Variation des dettes financières 7 035
Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 30 051

Variations de trésorerie (A) 1 659
Trésorerie d'ouverture 13 415
Trésorerie de clôture 15 073
Variations de trésorerie (B) 1 659

Reconstitution de la trésorerie de clôture - palier ADF
k€ 31/12/2022
Trésorerie de clôture - palier CARRE D'OR (Note 2) 15 073                         
Trésorerie de clôture - société tête de groupe ADF (Note 2) (Note 2) 1 474                           
Trésorerie de clôture - société A22 (Note 2) (Note 2) 156                              
Trésorerie de clôture - autres filiales propres au palier ADF (Note 2) (Note 2) 63                                
Trésorerie de clôture - palier ADF (Note 3) (Note 3)                          16 767 

Vérif : Trésorerie de clôture - palier ADF                          16 767 

Note 1 : Le tableau de flux de trésorerie présenté est celui du palier CARRE D'OR pour lequel des comptes consolidés ont été 
établis au 31/12/2021.
Note 2 : Pour présenter la trésorerie de clôture au palier ADF, il est repris le montant de la  trésorerie de clôture au palier 
CARRE D'OR auquel sont ajoutés les montants de trésorerie apportés par les sociétés propres au palier ADF.
Note 3 : Le montant de la trésorerie à la clôture du palier ADF (16 767 K€) est ainsi reconstitué.
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VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES 

 

 
 
Il s’agit d’une première consolidation. Le poste Variation de périmètre comprend les A Nouveau. 
 
 

 

Variation des capitaux propres

k€ Capital Primes 
d'émission Réserves Réserve de 

conversion
Résultat 

net
Total part 
du Groupe

Intérêts 
minoritaires Total

Augmentation de capital 1 000 1 000 17 602 18 602
Affectation du résultat
Distribution de dividendes (300) (300) (2 338) (2 638)
Résultat net 2 140 2 140 3 161 5 302
Autres opérations (231) (231)
Différences de conversion
Variation de périmètre 7 000 4 278 11 278 20 659 31 937

Au 31 décembre 2022 8 000 3 978 2 140 14 119 38 854 52 973
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NOTE 1 – REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
Les comptes consolidés du Groupe sont établis 
conformément à la méthodologie sur les comptes 
consolidés définis par le Règlement ANC 2020-01. 
Les états financiers des sociétés consolidées, 
établis selon les règles comptables en vigueur, ont 
été retraités afin d'appliquer ces principes. 
 
Il s’agit des premiers comptes consolidés établis 
au palier légal. La société ADF clôture ses comptes 
annuels au 30/06/2023 mais les comptes 
consolidés du groupe sont établis au 31/12/2022, 
date de clôture des comptes de la quasi-totalité 
des filiales. L’entreprise a fait le choix de présenter 
les comptes sans comparatif N-1 
 
1.1. Périmètre et méthodes de consolidation  
 
Les états financiers consolidés du Groupe 
comprennent les comptes de la société mère du 
Groupe et de toutes ses filiales significatives 
détenues majoritairement ou contrôlées 
directement ou indirectement et les sociétés sous 
influence notable.  
Le résultat des filiales acquises ou cédées durant 
l’exercice est intégré dans le résultat consolidé de 
la date effective de prise de contrôle jusqu’à la date 
effective de cession.  
 
Les états financiers des filiales peuvent être 
retraités si nécessaire afin de rendre leurs 
méthodes comptables compatibles avec celles du 
Groupe.  
 
1.1.1. Méthodes de consolidation 
 
Toutes les sociétés dans lesquelles la société 
mère du Groupe ou l’une de ses sociétés sœurs ou 
associées exerce le contrôle, c’est-à-dire qu’elle a 
le pouvoir de diriger les politiques financière et 
opérationnelle de ces sociétés afin d’obtenir des 
avantages de leurs activités, sont consolidées par 
intégration globale. 
 
Le contrôle est présumé exister lorsque la société 
mère du Groupe détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié des droits de vote 
d’une entité et qu’aucun autre actionnaire ou 
groupe d’actionnaires n’exerce un droit significatif 

lui permettant d’opposer un veto ou de bloquer les 
décisions ordinaires prises par le Groupe.  
 
Le contrôle existe également lorsque la société 
mère du Groupe, détenant la moitié ou moins des 
droits de vote d’une entité, dispose du pouvoir sur 
plus de la moitié des droits de vote en vertu d’un 
accord avec d’autres investisseurs, du pouvoir de 
diriger les politiques financière et opérationnelle de 
l’entité en vertu d’un texte réglementaire ou d’un 
contrat, du pouvoir de nommer ou de révoquer la 
majorité des membres du Conseil d’administration 
ou de l’organe de direction équivalent, ou du 
pouvoir de réunir la majorité des droits de vote 
dans les réunions du Conseil d’administration ou 
de l’organe de direction équivalent.  
 
1.1.2. Utilisation d’estimations 
 
La préparation des états financiers nécessite 
l’utilisation d’estimations et d’hypothèses qui 
pourraient avoir un impact sur les montants d’actif 
et de passif à la clôture ainsi que sur les éléments 
de résultat de la période. Ces estimations tiennent 
compte de données économiques susceptibles de 
variations dans le temps et comportent un 
minimum d’aléas. Elles concernent principalement 
la reconnaissance du revenu sur les contrats, la 
reconnaissance d’impôts différés actifs, les tests 
de dépréciation sur les actifs et les provisions 
courantes et non courantes. 
 
1.1.3. Regroupement d’entreprises 
 
Les écarts d’acquisition représentent l’excédent du 
coût d’un regroupement d’entreprises sur la part 
d’intérêt du Groupe dans la juste valeur nette des 
actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la 
date de prise de participation, généralement 
concomitante à la date de prise de contrôle. 
 
Si la part d’intérêt du Groupe dans la juste valeur 
nette des actifs, passifs et passifs éventuels 
identifiables est supérieure au coût d’acquisition, 
cette différence est comptabilisée au passif du 
bilan et est repris en résultat selon un rythme 
d’amortissement qui prend en compte les 
perspectives économiques futures. 
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À la date d’acquisition, le coût d’un regroupement 
d’entreprises est affecté en comptabilisant les 
actifs, les passifs et les passifs éventuels 
identifiables de l’entreprise acquise à leur juste 
valeur à cette date, à l’exception des actifs non 
courants classés comme détenus en vue de leur 
vente, qui sont comptabilisés à leur juste valeur 
diminuée des coûts de leur vente. 
 
1.2. Options prises dans le cadre de la première 
consolidation  
 
Le Groupe n’a pas formulé d’options sur les points 
suivants : 

– les frais de constitution, de 
transformation et de premier 
établissement ; 

– les frais d’augmentation du capital, de 
fusion et de scission ; 

– les droits de mutation, honoraires, 
commissions ou frais d’actes sur 
immobilisations incorporelles et 
corporelles ; 

– les coûts d’emprunt liés à l’acquisition 
d’actifs; 

– les composants de deuxième catégorie 
et les provisions pour grosses révisions ; 

 
1. 3. Transactions internes  
 
Toutes les transactions significatives entre les 
sociétés intégrées ainsi que les résultats internes 
à l’ensemble consolidé sont éliminés.  
La marge sur stock liés aux honoraires de gestion 
interne est ainsi éliminée. 
Les intérêts de comptes courant groupe en stock 
sont ajustés au taux du marché dans la limite des 
intérêts d'emprunt comptabilisés en stock. 
 
1.4. Intérêts minoritaires 
 
Si les capitaux propres de fin de période d’une 
société consolidée sont négatifs, la part des 
intérêts minoritaires dans ces capitaux propres est 
prise en charge par le groupe, sauf si les tiers ont 
une obligation expresse de combler leur quote-part 
de pertes.  
 
Si ces sociétés redeviennent bénéficiaires, la part 
du groupe dans leur résultat est prise en compte 
par l’actionnaire majoritaire à hauteur des pertes 
comptabilisées antérieurement. 

1.6. Ecart d’acquisition 
 
Lors d’une acquisition, les actifs, les passifs et les 
passifs éventuels de la filiale sont comptabilisés à 
leur juste valeur à la date de l’acquisition. Tout 
surplus du coût d’acquisition par rapport aux justes 
valeurs des actifs et passifs identifiables acquis est 
comptabilisé en écart d’acquisition. 
Toute différence négative entre le coût 
d’acquisition et la juste valeur des actifs nets 
identifiables acquis est comptabilisée au passif du 
bilan et est reprise en résultat selon un rythme 
d’amortissement qui prend en compte les 
perspectives économiques futures.  
 
Les écarts d'acquisition sont amortis de manière 
linéaire comprise entre la durée des opérations et 
10 ans. 
Ils peuvent faire l’objet de tests de dépréciation 
quand des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent qu’ils peuvent s’être 
dépréciés. Les modalités des tests de dépréciation 
retenues par le Groupe sont décrites 3.1.  
 
Les écarts d'acquisition sont amortis de manière 
linéaire sur une durée comprise entre 2 et 10 ans 
selon l’avantage économique procuré. Depuis le 
règlement N° 2020-01 du 09 octobre 2020 Relatif 
aux comptes consolidés, Lorsqu’il n’y a pas de 
limite prévisible à la durée pendant laquelle l’écart 
d’acquisition procurera des avantages 
économiques au groupe, ce dernier n’est pas 
amorti et peut faire l’objet de tests de dépréciation 
quand des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent qu’ils peuvent s’être 
dépréciés. De ce fait les écarts d’acquisition du 
groupe ADF liés à son activité de maîtrise d’œuvre 
et de société de gestion sont amortis depuis 
l’exercice 2021 sur une durée de 10 ans, leur 
valeur nette comptable étant à minima égale aux 
avantages économiques qu’ils procurent. 
 
 
1.7. Autres immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à 
leur coût d’acquisition, constitué de leur prix 
d’achat (y compris droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des 
coûts directement attribuables à ces 
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immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées. 
 
Les logiciels et droits d’usage acquis en pleine 
propriété ainsi que les logiciels développés pour un 
usage interne et dont l’influence sur les résultats 
futurs revêt un caractère bénéfique, durable et 
mesurable, sont immobilisés et font l’objet d’un 
amortissement sur une durée allant de 1 à 3 ans. 
 
 1.8. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à 
leur coût d’acquisition, constitué de leur prix 
d’achat (y compris droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement), des 
coûts directement attribuables à ces 
immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées. 
 
L’amortissement est calculé suivant la méthode 
linéaire fondée sur la durée d’utilisation estimée 
des différentes catégories d’immobilisations. Il est 
calculé sur la base du prix d’acquisition, sous 
déduction d'une valeur résiduelle.  
 
Les immobilisations sont amorties selon leur durée 
de vie attendue, comme suit : 
 
- Matériels et outillages industriels : 5 ans 
- Matériels de transport :  5 ans 
- Matériel de bureau et informatique : 3 à 4 ans 
- Mobilier de bureau :   5 ans 
 
1.9. Location-financement 
 
Les immobilisations significatives faisant l’objet 
d’un contrat de location financement ayant pour 
effet de transférer au groupe les avantages et les 
risques inhérents à la propriété sont 
comptabilisées à l’actif en immobilisations 
corporelles.  
 
1.10. Détermination du chiffre d’affaires et des 
résultats des opérations de construction-vente 
 
Les principes suivants ont été retenus : 

• Calcul du chiffre d’affaires et des résultats 
de construction selon la méthode de 
l’achèvement ; 

• Elimination de tous les honoraires 
facturés entre sociétés du groupe. 

  
Les comptes sociaux des sociétés de construction 
vente ont été établis en conformité avec le plan 
comptable professionnel en vigueur, et sont 
basés sur le dégagement des résultats lors de la 
livraison des immeubles construits. 
La méthode retenue dans les comptes consolidés 
est identique. 
 
1.11. Stocks 
 
1.11.1. Matières premières et marchandises 
 
Les stocks de matières premières et marchandises 
sont valorisés à leur coût d’acquisition comprenant 
les taxes liées à l’acquisition, et le prorata de 
charges liées aux travaux futurs, ainsi que la Taxe 
sur la Valeur ajoutée pour les programmes où 
celle-ci est non récupérable. 
 
1.11.2. Dépréciation sur stocks et encours 
 
Les stocks et travaux en cours des sociétés de 
construction vente représentent les coûts engagés 
sur des immeubles non encore livrés à la date de 
clôture. 
 
Ce poste n’inclut aucun honoraire interne au 
groupe. 
 
Les frais financiers inclus dans ce poste ne sont 
pas constitutifs de montants significatifs. 
Dans les comptes sociaux et les comptes 
consolidés, les stocks sur opérations de marchand 
de biens sont constitués du coût d’acquisition des 
terrains, acquis en vue de la revente. 
 
Les stocks et les encours sont le cas échéant 
dépréciés par voie de dépréciation pour tenir 
compte de leur valeur actuelle à la date de clôture 
de l’exercice selon les règles du groupe ADF. 
 
1.12. Créances clients et rattachées 
 
Les créances clients sont enregistrées à leur 
valeur nominale, qui correspond à leur juste valeur.  
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Les créances considérées comme douteuses font 
l’objet de provisions pour dépréciation déterminées 
en fonction de leur risque de non-recouvrement. 
 
Les programmes de mobilisation de créances 
commerciales sont maintenus dans les créances 
et dans l’endettement à court terme lorsque, après 
analyse du contrat, les risques sur les créances 
commerciales ne sont pas transférés en substance 
aux organismes de financement. 
 
1.13. Disponibilités, équivalents de trésorerie 
et valeurs mobilières de placement 
 
La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant 
dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, 
comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts 
à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie 
(placements à court terme, très liquides, qui sont 
facilement convertibles en un montant connu de 
trésorerie et qui sont soumis à un risque 
négligeable de changement de valeur).  
 
Les placements dont l’échéance initiale est à plus 
de trois mois sans possibilité de sortie anticipée 
ainsi que les comptes bancaires faisant l’objet de 
restrictions (comptes bloqués) sont exclus de la 
trésorerie et des équivalents de trésorerie du 
tableau des flux de trésorerie. 
 
1.14. Provisions pour retraites et avantages 
assimilés 
 
A leur départ en retraite, les salariés du Groupe 
reçoivent une indemnité dont le montant varie en 
fonction de l’ancienneté et des autres modalités de 
la convention collective dont ils relèvent. Les 
engagements du Groupe en matière de retraite et 
d’indemnités de départ en retraite sont déterminés 
en appliquant une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière.  
 
1.15. Provisions pour risques 
 
Une provision est constituée dès lors qu’il existe 
une obligation (juridique ou implicite) à l’égard d’un 
tiers, dont la mesure peut être estimée de façon 
fiable et qu’il est probable qu’elle se traduira par 
une sortie de ressources.  
 
Si le montant ou l’échéance ne peuvent être 
estimés avec suffisamment de fiabilité, alors il 

s’agit d’un passif éventuel qui constitue un 
engagement hors bilan.  
 
1.16. Produits et charges exceptionnels 
 
Les produits et charges exceptionnels du compte 
de résultat consolidé incluent les éléments 
exceptionnels provenant des activités ordinaires et 
des activités extraordinaires.  
 
Les éléments exceptionnels provenant des 
activités ordinaires sont ceux dont la réalisation 
n’est pas liée à l’exploitation courante de 
l’entreprise soit parce qu’ils sont anormaux dans 
leur montant ou leur incidence soit parce qu’ils 
surviennent rarement. 
 
1.17. Résultat financier 
 
L’endettement financier net est constitué de 
l’ensemble des emprunts et dettes financières 
courants et non courants, diminué de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie. Le coût de 
l’endettement financier net est constitué des 
charges et des produits générés par les éléments 
constitutifs de l’endettement financier net pendant 
la période, y compris les résultats de couverture de 
taux d’intérêt et de change y afférents. 
Les intérêts liés aux acquisitions de biens sont 
inclus dans les consommations de l’exercice 
 
1.18. Impôts  
 
Les impôts différés sont constatés dans le compte 
de résultat et au bilan pour tenir compte du 
décalage temporel entre les valeurs comptables et 
les valeurs fiscales de certains actifs et passifs.  
 
Les impôts différés sont comptabilisés selon 
l’approche bilancielle de la méthode du report 
variable. Par ailleurs, les impôts différés sont 
évalués en tenant compte de l’évolution connue 
des taux d’impôt (et des réglementations fiscales) 
qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de 
clôture. L’effet des éventuelles variations du taux 
d’imposition sur les impôts différés antérieurement 
constatés en compte de résultat ou en capitaux 
propres, est respectivement enregistré en compte 
de résultat ou en capitaux propres au cours de 
l’exercice où ces changements de taux deviennent 
effectifs. 
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Les impôts différés sont comptabilisés 
respectivement en compte de résultat ou en 
capitaux propres au cours de l’exercice, selon 
qu’ils se rapportent à des éléments eux-mêmes 
enregistrés en compte de résultat ou en capitaux 
propres.  
 
Les actifs d’impôts différés sont comptabilisés dès 
lors qu’il est probable que des bénéfices 
imposables seront réalisés, permettant à l’actif 
d’impôt différé d’être utilisé. La valeur comptable 
des actifs d’impôts différés est revue à chaque 
clôture, de sorte que celle-ci sera réduite dans la 
mesure où il n’est plus probable qu’un bénéfice 
imposable suffisant sera disponible pour permettre 
d’utiliser l’avantage de tout ou partie de ces actifs 
d’impôts différés. Inversement, une telle réduction 
sera reprise dans la mesure où il devient probable 
que des bénéfices imposables suffisants seront 
disponibles.  
 
Les actifs et passifs d’impôt différés sont 
compensés si, et seulement si les filiales ont un 
droit juridiquement exécutoire de compenser les 
actifs et passifs d’impôt exigible et lorsque ceux-ci 
concernent des impôts sur le résultat prélevés par 
la même autorité fiscale et simultanément.  
 
Les actifs et passifs d’impôts différés ne font pas 
l’objet d’une actualisation. 
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NOTE 2 – EVOLUTION DU PERIMETRE DE CONSOLIDATION 

 
2.1. Périmètre de consolidation 
 
Les comptes consolidés du Groupe ADF et ses filiales au 31 décembre 2022 regroupent les comptes des 
sociétés dont la liste est précisée dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Il s’agit du premier exercice d’établissement des comptes consolidés du Groupe ADF. Ils intègrent le sous-
pallier CARRE d’OR, détenu à 50,04% par ADF, dont les comptes consolidés sont historiquement établis au 
31 décembre. 
 
ADF clôture ses comptes le 30 juin. Les comptes consolidés présentés ont été établis sur la base d’une 
situation de 12 mois au 31 décembre 2022. 
 
La consolidation du groupe ADF a été établie en retenant les éléments suivants : 
 
La société CARRE D’OR PROMOTION dont l’activité était la gestion dans le cadre d’opérations de marchand 
de biens et de promotion immobilière a été absorbée par CARRE D’OR DEVELOPPEMENT le 22 septembre 
2022 avec effet rétroactif au 1er janvier 2022. 
 
Initialement CARRE D’OR DEVELOPPEMENT était une société holding ayant pour vocation à investir dans 
des sociétés ayant pour activité la réalisation d’opérations de marchand de biens ou de promotion immobilière. 
 
CARRE D’OR est la dénomination des deux sociétés fusionnées et est détenues à hauteur de 50,04% par 
ADF et 49,96% par NBF. 
 

Société Forme QP intérêt QP Résultats Méthode Société Forme QP intérêt QP Résultats Méthode
ADF SARL 100% 100% Société mère PARC B SAS 26%           26%                Intégration globale
FF07 SC 50% 50% Intégration globale PM INVEST SAS 25%           25%                Intégration globale
ADN SCI 70% 70% Intégration globale RIVE DE SAONE SNC 15%           15%                Intégration globale
A22 SAS 51% 51% Intégration globale SAINT DIDIER BOIS SCCV 25%           25%                Intégration globale
CARRE D'OR SAS 50% 50% Intégration globale SIDOINE FAUBOURG SCCV 50%           50%                Intégration globale
1850 INVEST SAS 50% 50% Intégration globale SOPHORA SNC 25%           25%                Intégration globale
1850 PARTICIPATIONS SAS 50% 50% Intégration globale TALLOIRES PLAGE SAS 50%           50%                Intégration globale
ISOCIEL SAS 50% 50% Intégration globale TASSIN 8 MAI SCCV 20%           20%                Intégration globale
METRE CARRE SAS 50% 50% Intégration globale VALLON SCCV 25%           25%                Intégration globale
DJ IMMOBILIER SAS 25% 25% Intégration globale CALI 2013 SNC 25%           25%                Intégration globale
JB IMMOBILIAR SAS 13% 13% Intégration globale SARTOUX HAUTECOMBE SNC 25%           25%                Intégration globale
AT PARTICIPATIONS SAS 50% 50% Intégration globale MERCURE 94 SNC 25%           25%                Intégration globale

TARARE VIADUC SCCV 25%           25%                Intégration globale
39 CITE SNC 40% 40% Intégration globale TARARE ARTHUR SCCV 50%           50%                Intégration globale
41QV SNC 17% 12% Intégration globale TARARE GASPARD SCCV 50%           50%                Intégration globale
ARISTIDE SNC 18% 18% Intégration globale TARARE BLANDINE SCCV 50%           50%                Intégration globale
BEAUVISAGE SANTY SNC 50% 50% Intégration globale MOUILLARD 10 SCCV 25%           25%                Intégration globale
CARRE MAZARD SCCV 10% 10% Intégration globale GALLINE 83 SCCV 50%           50%                Intégration globale
CARTERET SNC 25% 25% Intégration globale MONT VERDUN SCCV 25%           25%                Intégration globale
CHARITE SNC 25% 25% Intégration globale CAMPUS 38 SCCV 50%           50%                Intégration globale
COLBERT SAS 50% 50% Intégration globale CALUIRE PASTEUR SNC 50%           50%                Intégration globale
CORBAS TAILLIS SCCV 50% 50% Intégration globale RUY LAC SCCV 0%             0%                  Intégration globale
CUNIER SCCV 38% 38% Intégration globale SEQUOIAS RUY SNC 25%           25%                Intégration globale
DARDILLY BRUYERE SCCV 5% 25% Intégration globale GREEN LODGES SCCV 35%           35%                Intégration globale
RACINE CARRE SNC 40% 40% Intégration globale ISSA SNC 15%           15%                Intégration globale
DONCASTER SCCV 25% 25% Intégration globale LA NARTELLE SNC 18%           18%                Intégration globale
VIENNE DAMES NOBLES SNC 50% 50% Intégration globale BEAUVISAGE SCCV 50%           50%                Intégration globale
EUGENE SNC 50% 50% Intégration globale SANTY SCCV 50%           50%                Intégration globale
MDCO SAS 0% 25% Intégration globale LIMONEST TILLEULS SCCV 50%           50%                Intégration globale
FSI 2014 SAS 3% 3% Intégration globale PGC PROMOTION SNC 3%             25%                Intégration globale
GALLERY MONTBLANC SCCV 25% 25% Intégration globale SAINT GENIS PLATANES SNC 50%           50%                Intégration globale
ILOT PLANCHA SCCV 25% 25% Intégration globale A2D SCI 20%           20%                Mise en Equivallence
JS INVEST SAS 25% 25% Intégration globale VAL SOLEIL SAS 34%           34%                Mise en Equivallence
LYON 6RS SNC 35% 35% Intégration globale JOANNES SCI 25%           25%                Mise en Equivallence
MARIE 80 SNC 13% 13% Intégration globale SOLUMA SARL 30%           30%                Mise en Equivallence
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Toutes les sociétés pour lesquelles CARRE D’OR est gérant ou Présidente ont fait l’objet d’une consolidation 
suivant la méthode de l’intégration globale. 
 
La méthode de l’intégration globale a été privilégiée car elle permet d’avoir la vision du chiffre d’affaires réalisé 
par les dirigeants du Groupe CARRE D’OR avec les fonds qui leurs sont apportés par des investisseurs privés 
par l’intermédiaire de leur société holding. Les sociétés dont CARRE D’OR n’est pas gérant ont été exclues du 
périmètre. 
 
La dilution des associés du groupe ADF entraine une augmentation des intérêts des associés apporteurs de 
fonds, dit intérêts minoritaires dans le bilan. 
 
Le Groupe a créé plusieurs filiales au cours de l’exercice dans le cadre du développement de nouveaux projets. 
Un financement haut de bilan a par ailleurs permis au Groupe de procéder au rachat des participations auprès 
d’associés extérieurs dans la poursuite volontariste de devenir plus indépendant.  
 
Les titres détenus par l’associé minoritaire de METRE CARRE, soit une participation de 10%, ont fait l’objet 
d’un rachat en 2022 portant ainsi la détention dans cette filiale par CARRE D’OR à 100%. L’écart d’acquisition 
non significatif lié à cette transaction a été comptabilisé en charge exceptionnelle. 
 
La société RACINE CARRE (anciennement dénommé DOCKS LYON) historiquement détenu à 100% par 
CARRE D’OR a fait l’objet d’une augmentation de capital au profit d’associés extérieurs au Groupe portant de 
la participation de CARRE d’OR de 100% à 80%. Un résultat de relution de 80 k€ à été comptabilisé en produit 
exceptionnel.  
 
Les sociétés A2D, VAL SOLEIL, JOANNES et SOLUMA, dont les détentions sont comprises entre 20et 49% 
sont mises en équivalence. 
 
Les sociétés HOTCOR, FAD, et PROTECT AURA dont le taux de participation est inférieur à 20% sont exclues 
du périmètre de consolidation.  
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NOTE 3 – ACTIF IMMOBILISE 

 
Les variations dans les immobilisations peuvent se présenter de la manière suivante :  
 

 
 
S’agissant d’une première consolidation, la colonne variation du périmètre correspond aux A nouveau. 
 
3.1. Écarts d’acquisition 
 
L’acquisition de 100% des titres de participation de 1850 INVEST, 1850 PARTICIPATIONS et LCH en juillet 
2018 a conduit à la constatation d’un écart d’acquisition de 3 750 K€. Celui-ci était initialement amorti sur 5 
ans qui correspond à la durée envisagée pour le débouclage des opérations logées sur ces entités. Toutefois, 
compte tenu que cet écart d’acquisition n’est pas entièrement rattachable à des opérations mais également 
pour partie à l’activité de maîtrise d’ouvrage, il a été décidé cette année d’amortir une partie de cet écart 
d’acquisition sur une durée de 10 ans. 
 
Un écart d’acquisition additionnel de 735 k€ a été comptabilisé en 2021. Cet écart d’acquisition résulte de 
l’écart entre la valeur des acquis par le groupe auprès d’associés extérieurs. 
 
3.2. Immobilisations financières  
 
Les immobilisations financières correspondent principalement à la détention d’AT PARTICIPATIONS le fonds 
d’investissement ELIGE CAPITAL ainsi qu’à la valeur comptable des sociétés HOTCOR, FAD, et PROTECT 
AURA exclues du périmètre de consolidation. 
 

Détail de l'actif immobilisé

k€
Acquisitions Cessions Variation de 

périmètre Virement Dépréciation 31/12/2022

 Ecarts d'acquisition 1 854 (808) 1 046

ECARTS D'ACQUISITION  1 854 (808) 1 046

Frais de recherche et développement 74 (2) 72
Concessions, Brevets, droits similaires 6 482 (168) 320
Immobilisations incorporelles en cours

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  6 556 (170) 391

Terrains 52 52
Constructions 180 (19) 161
Installations techniques
Autres immobilisations corporelles 125 1 151 (158) 1 118
Immobilisations en cours

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  125 1 382 (177) 1 331

Titres de participations 256 256
Participations par mise en équivalence 332 (219) 112
Créances rattachées à des participations 181 1 094 1 276
Autres titres immobilisés
Autres immobilisations financières 60 331 163 553

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  572 1 462 163 2 198

TOTAL  GENERAL  704 5 254 (992) 4 966
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Les sociétés A2D, VAL SOLEIL, JOANNES et SOLUMA, dont les détentions sont comprises entre 20et 49% 
sont mises en équivalence.  
 
Les capitaux propres de VAL SOLEIL étant négatifs, cette participation fait l’objet d’une provision. 
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NOTE 4 – CAPITAUX PROPRES 

 
Au 31 décembre 2022, le capital de la société mère, d’un montant de 8 000 000 euros est composé de                   
800 000 actions ordinaires d’un nominal de 10 euros. Il est entièrement libéré.  
 

 
 
Les variations sur la période se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
 
 
  

Capital social

31/12/2022

Nombre d'actions au 1er janvier          700 000   
Augmentation de capital          100 000   
Autres variations

Nombre d'actions au 31 décembre de la période          800 000   

Capital social

k€ 31/12/2022

Capital social au 1er janvier 7 000
Augmentation de capital 1 000
Autres variations

Variation des capitaux propres

k€ Capital Primes 
d'émission Réserves Réserve de 

conversion
Résultat 

net
Total part 
du Groupe

Intérêts 
minoritaires Total

Augmentation de capital 1 000 1 000 17 602 18 602
Affectation du résultat
Distribution de dividendes (300) (300) (2 338) (2 638)
Résultat net 2 140 2 140 3 161 5 302
Autres opérations (231) (231)
Différences de conversion
Variation de périmètre 7 000 4 278 11 278 20 659 31 937

Au 31 décembre 2022 8 000 3 978 2 140 14 119 38 854 52 973
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NOTE 5 – PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 

 
 
S’agissant de la première consolidation, la ligne Autres mouvements correspond aux A nouveau. 
 
Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre de 
procédures arbitrales et administratives. Les charges qui peuvent résulter de ces procédures ne sont provisionnées que 
lorsqu’elles sont probables et que leur montant peut être soit quantifié, soit estimé dans une fourchette raisonnable.  
 
Le montant des provisions retenu est fondé sur l’appréciation du risque au cas par cas et dépend en majeure partie de 
facteurs autres que le stade d’avancement des procédures, étant précisé que la survenance d’événements en cours de 
procédure peut toutefois entraîner une réappréciation de ce risque.  
 
ADF ne souhaitant pas se désengager financièrement de la société VAL SOLEIL, société MEE, la partie négative des capitaux 
propres a été portée en PRC. 
  

Provisions pour risques et charges

k€

Provision 
pour litiges

Provision sur 
sociétés MEE

Provision 
perte à 

terminaison
Total

Variation durant la période
Augmentation 68 38 105
Reprise
Reprise (utilisation) (4) (4)
Autre mouvements 222 240 4 467

Provisions au 31 décembre 2022 290 278 568
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NOTE 6 – ETAT DES CREANCES ET DETTES 

 
Les dettes d’exploitation / hors exploitation se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
Les dettes d’exploitation / hors exploitation se présentent de la manière suivante : 
 

 
 
Les produits constatés d’avances concernent les Ventes en L’Etat Futur d’Achèvement réitérées et non livrées. 
Il s’agit donc de chiffre d’affaires futur sécurisé.  

Créances d'exploitation

k€
31/12/2022 A moins d'un an A plus d'un an

Clients et comptes rattachés 47 698 47 698
Etats - IS à recevoir 374 374
TVA déductible 6 855 6 855
Notaires 1 144 1 144
Syndic 12 12
Retenues de garantie 62 62
Autres créances 35 35
Autres créances 8 480 8 480
Impôts différés actifs 706 706
Comptes courants associés extérieurs créances 1 041 1 041
Charges constatées d'avance 913 913

Total 58 837 58 131 706

Dettes d'exploitation

k€ 31/12/2022 A moins d'un an A plus d'un an

Fournisseurs 10 248 10 248
Organismes sociaux 75 75
Personnel 184 184
IS à payer 224 224
TVA collectée 8 706 8 706
Dettes fiscales 54 54
Dettes fiscales et sociales 9 243 9 243
Syndic 9 9
FOUSSIER 150 150
Autres dettes diverses 30 30
Autres dettes 189 189
Avances sur commandes, dépots reçus 282 282
Produits constatés d'avance 46 959 46 959

Total 66 921 66 921
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NOTE 7 – TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE ET DETTES FINANCIERES 

 
7.1. Trésorerie nette et équivalents de trésorerie 
 
La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, 
comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie 
(placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles en un montant connu de 
trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur). 
 
Les placements dont l’échéance initiale est à plus de trois mois sans possibilité de sortie anticipée ainsi 
que les comptes bancaires faisant l’objet de restrictions (comptes bloqués) autres que celles liées à des 
réglementations propres à certains pays ou secteurs d’activités (contrôle des changes, etc...) sont 
exclus de la trésorerie et des équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 
 
7.2. Dettes financières 
 

  
 
CARRE D’OR a contracté un emprunt obligataire de 5 m€ en juillet 2018 auprès de la société STEPHAN 
SAS dans le cadre du financement du rachat d’associés minoritaires. Cet emprunt obligataire In Fine 
qui était rémunéré annuellement à 6% a été remboursé par anticipation en intégralité en 2022. 
 
Un contrat de prêt a été conclu le 17 novembre 2021 entre CARRE D'OR et les fonds professionnels 
spécialisés ZENCAP REAL ESTATE DEBT III UMBRELLA FPS, ZENCAP DETTE IMMO EVERGREEN 
JUNIOR ET ZENCAP ASSET MANAGEMENT. Le montant de l'emprunt est de seize millions d'euros 
(16.000.000 EUR). Au 31 décembre 2021 il a été débloqué la somme de onze millions d'euros 
(11.000.000 EUR). Le montant résiduel de 5 millions d’euros (5.000.000 EUR) a été débloqué le 23 
septembre 2022. 
Les sociétés A.D.F et N.B.F en qualité d'associé se sont également portés caution solidaire de CARRE 
D'OR pour cet emprunt. 
Dans le cadre du déménagement du Groupe dans de nouveaux locaux, CARRE D’OR a souscrit en 
2021 un emprunt équipement de 1 m€, dont 241 k€ ont été débloqués au 31 décembre 2021 et le solde 
en 2022. 
ADF a souscrit un emprunt de 1 m€ auprès du LCL en contrepartie d’un portefeuille de valeurs 
mobilières. 
Les apports en comptes courants des associés minoritaires baissent fortement dans le cadre du 
développement de Groupe et sa volonté d’être davantage indépendant.

 

Analyse des dettes financières par échéance
k€ - d'1 an de 1 à 5 ans + de 5 ans Total

Emprunt Obligataire
Emprunt ZENCAP 16 000 16 000
Emprunt Equipements 178 606 784
Emprunt LCL/ADF 1 000 1 000
Emprunts 36 106 27 167 63 272
Comptes courants ADF 68 68
Comptes courants NBF 808 808
Comptes courants associés minoritaires 15 348 29 987 45 334

Dettes financières totales 51 632 75 635 127 266
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NOTE 8 – CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

 
 
En 2022, les ventes de marchandises sont réparties à hauteur de 19 506 k€ pour l’activité de marchand de 
biens et à hauteur de 32 854 k€ pour l’activité de VEFA. 
 
Le chiffre d’affaires de l’activité VEFA est reconnu à l’achèvement.  
 
La production de services correspond principalement à des honoraires de transactions réalisées par la société 
ISOCIEL et concernent de l’intermédiation sur des biens n’appartenant pas au Groupe. 
  

Chiffre d'affaires

k€ 31/12/2022
 Ventes de marchandises VEFA et Marchand de biens                 52 360   
 Autres ventes de marchandises                   1 592   
 Loyers                   1 943   
 Production vendue de services                      617   
 Produits activités annexes                        34   
Total                 56 546   
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NOTE 9 – RESULTAT FINANCIER 

 

 
 
Le résultat financier du Groupe est principalement composé des charges d’intérêts liées à l’emprunt ZENCAP 
et à l’emprunt obligataire soldé par anticipation sur l’exercice. 
 
Les intérêts d’emprunts et de comptes courants directement liées aux opérations immobilières sont présentées 
en charges d’exploitation « consommations de l’exercice » pour un montant de 3 199 k€. 
  

Résultat financier

k€ 31/12/2022

Intérêts des obligations convertibles (219)
Intérêts Emprunt ZENCAP (876)
Charges à étaler sur emprunt ZenCap (226)
Reprises sur provisions financières 163
Produits de participations 828
Autres produits (charges) financières (54)

Total (384)
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NOTE 10 – RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 

 
 
En 2022, la restructuration juridique du Groupe, notamment avec l’entrée d’investisseurs extérieurs sur 
RACINE CARRE et le rachat de l’actionnaire minoritaire de METRE CARRE a conduit à comptabiliser un 
produit de cession de 102 k€. 
 
En date du 13 mai 2022, AT PARTICIPATIONS a signé un accord transactionnel avec les anciens actionnaires 
de 1850 INVEST et 1850 PARTICIPATIONS consistant au versement d’une indemnité de 250 k€ pour 
compenser la non cession des titres d’ELIGE CAPITAL détenus par AT PARTICIPATIONS, celle-ci n’étant 
juridiquement pas possible. 
 
 
 
 

Résultat exceptionnel

k€ 31/12/2022

Indemnité transactionnelle départ salariés (82)
Indemnité transactionnelle AT PARTICIPATIONS (250)
Provision litige
Amendes et pénalités
VNC immobilisation cédées
Charges post clôture 2020
Plus ou moins value de cession 103
Autres produits et charges exceptionnels (4)

Total (233)
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NOTE 11 – IMPOTS DIFFERES 

 
 
10.1. Analyse de la charge d’impôt 
 
La charge d’impôt de la période peut être analysée de la manière suivante :  
 

 
 
10.2. Impôts différés 
 
Les impôts différés actifs reconnus au 31 décembre 2022 peuvent être détaillés comme suit : 
 

 
 
Les actifs et passifs d’impôts différés ne font pas l’objet d’une actualisation. L’analyse par nature des impôts 
différés se présente de la manière suivante :  
 

 
 
Le Groupe dispose de pertes fiscales pour 1479 k€. Celles-ci ont été activées au taux de 25%, leur utilisation 
à court terme étant probable. En 2021 le taux d’impôt sur les sociétés était de 26,5%. 

 
 
 
 
 

Charges d'impôt

k€ 31/12/2022

Produits (Charges) d'impôt exigible (1 630)
Variation des impôts différés 254

TOTAL (1 376)

Variation des impôts différés

k€ Total
Impôts 

différés actif
impôts 

différés passif

Produit (Charge) d'impôts 254 254
Autres mouvements
Variation du taux de change
Variation de périmètre 452 452

Fin de période 706 706

Détail des impôts différés par nature

k€
Impôt différés 

31/12/2022

Créances d'impôt sur déficit 540
Retraitements de consolidation 165
Différences temporaires

Total 706
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NOTE 12 – AUTRES INFORMATIONS 

 
12.1. Personnel 
 
L’effectif moyen du Groupe est de 16 personnes en 2022. 
Un contrat d’intéressement a été mis en place par le Groupe en 2022.  
 
12.2. Transition climatique 
 
Face à l’urgence climatique marquée par la pollution et la disparition progressive d’espèces et de ressources, 
aux évolutions réglementaires en matière d’environnement qui concernent de plus en plus de sociétés, au 
changement du regard des consommateurs exigeants, aux engagements éthiques et écoresponsables de plus 
en plus nombreux de la part des fabricants, la Société a engagé une démarche volontaire en matière de RSE. 
Notamment, en 2021, elle a communiqué sur les principaux engagements et actions qu’elle compte mettre en 
place au cours des prochaines années, en lien avec la décarbonation de la phase de production à l’horizon de 
2030. Sa stratégie consiste principalement à réduire son impact carbone sur la construction des nouveaux 
programmes et de développer les projets « made in France ». 
 
12.3. Engagements hors bilan 
 
Engagements donnés 
 

1- Un Cautionnement solidaire consenti par A.D.F dans la limite d'un montant maximum initial de dix-
neuf millions deux cent mille euros (19.200.000 EUR) pour un emprunt de 16.000.000 EUR souscrit 
par CARRE D’OR. 

2- Un Nantissement de premier rang par les associés A.D.F et N.B.F à l’encontre de l’emprunteur 
CARRE D’OR, l'emprunt nantit au profit des Parties Financières la créance représentée par le solde 
créditeur définitif ou provisoire du Compte de l'emprunteur CARRE D’OR. 

3- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires) détenues ou 
à détenir par les Associés, notamment au titre de tous prêts subordonnés par l'emprunteur CARRE 
D’OR.  

4- Un Nantissement de premier rang de l'ensemble des créances (et de leurs accessoires) détenues ou 
à détenir par l'Emprunteur à l'encontre de ses filiales, notamment au titre de tous avances en compte 
courant ou prêts intragroupe. 

5- Un Nantissement de premier rang par les associés ADF et NBF » à l’encontre de l’emprunteur « CARRE 
D’OR  de leur compte-titres ouvert dans les livres de l'emprunteur et sur lequel est crédité, s'agissant 
de l'Associé ADF, l'intégralité des actions de l'emprunteur qu'il détient, soit UN MILLION CINQ CENT 
MILLE ET UNE (1.500.001) actions de l'emprunteur et s'agissant de l'Associé NBF, NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (999.999) actions de 
l'emprunteur (étant précisé que le solde des actions de l'emprunteur détenues par l'associé NBF, soit 
CINQ CENT MILLE (500.000) actions de l'emprunteur, fait l'objet d'un nantissement de compte titres 
au profit de BANQUE POPULAIRE AUVERGNE RHONE ALPES en garantie de deux prêts d'un 
montant total en principal d'UN MILLION D'EUROS (1.000.000 EUR) en date du 7 octobre 2020 
(Nantissement Banque Populaire). 

6- Une promesse de nantissement par l'associé NBF des titres nantis en vertu du Nantissement Banque 
Populaire en cas de mainlevée ou de caducité du Nantissement Banque Populaire ou du complet 
remboursement des prêts garantis par le Nantissement Banque Populaire. 

7- Un Nantissement de premier rang par l'emprunteur CARRE D’OR de l'intégralité des parts sociales 
de Beauvisage Santy, de Docks Lyon, de Lyon 6RS, d'Eugène et de Mercure 94 qu'il détient. 

8- Un nantissement de compte titres financiers n°240005N intitulé ADF-CTF ouvert chez le préteur 
(LCL). 
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Engagements reçus 

 
Un cautionnement solidaire consenti par NBF dans la limite d’un montant maximum initial de dix-neuf millions 
deux cent mille euros (19.200.000 EUR) pour un emprunt de 16.000.000 EUR souscrit par CARRE D’OR. 
 
 
12.4. Evènement postérieurs à la clôture 
 
Le Groupe a obtenu et signé un avenant n°3 au contrat de prêt ZENCAP par CARRE D’OR pour lequel ADF 
est caution solidaire. Cet avenant a été signé le 28/07/2023. 
Il prévoit notamment la renonciation à tout remboursement anticipé de l’emprunt malgré le non-respect du 
montant plancher des capitaux propres au 31/12/2022, qui a été abaissé à un niveau inférieur par cet avenant. 
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